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Article 6
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Partie 1: But

Objet

Le présent document définit les tâches et obligations du comité experte SIA / expert 

SIA.

Partie 2: Comité experte SIA / expert SIA

Fonctions

1 Le comité experte SIA / expert SIA est en charge de toutes les questions relatives 

aux procédures (voir partie 3 « Procédure ») ainsi que de l’examen et de la prise  

de posi tion à l’intention du Comité SIA (voir article 6 « Evaluation »).

2 Le comité experte SIA / expert SIA peut initier ou organiser des formations 

continues.

Composition

1 Le comité experte SIA / expert SIA se compose d’au moins huit personnes. 

Chaque domaine spécifique des quatre groupes professionnels de la SIA (Architec-

ture, Génie civil, Technique et Environnement) y est représentée par au moins une 

personne.

2 Chaque membre est élu pour une durée de quatre ans par le Comité SIA.  

La réélection est admise. L’élection est ad personam.

3 Le comité experte SIA / expert SIA s’auto-constitue.

4 Toute exclusion du comité experte SIA / expert SIA se fait sur demande dudit 

comité et doit être validée par le Comité SIA.

Organisation

Au minimum deux réunions sont tenues chaque année.

Partie 3: Procédure

Candidature et frais

1 Les candidates et candidats soumettent leur dossier de candidature complet 

conformément à l’article 5 des directives experte SIA / expert SIA au Bureau SIA. 

2 Le Bureau SIA perçoit des frais non remboursables à hauteur de CHF 650  

(TVA en sus) par dossier.

Evaluation

1 En première instance, le dossier est examiné par la section concernée. Si 

l’évaluation est positive, le dossier est assorti d’une recommandation et transféré  

au Bureau SIA à l’intention du comité experte SIA / expert SIA dans un délai de trois 

mois à compter de la date de réception. 

2 Le Bureau SIA transfère le dossier au président du comité experte SIA / expert SIA 

qui le confie à l’un de ses membres pour un examen approfondi qui doit être effectué 

dans un délai de deux mois à compter de la date d’assignation du dossier. 

L’examinateur procède à l’examen principal conformément aux prescriptions des 

directives experte SIA / expert SIA puis soumet une requête au comité experte SIA / 

expert SIA. 
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Prise de position du comité

 experte SIA / expert SIA

Délais

Rémunération

Article 7

Décision

Notification

Prise de connaissance

Article 8

Répertoire

Formation continue

Article 9

Article 10

Entrée en vigueur

Modifications

3 Le comité experte SIA/ expert SIA prend connaissance de la candidature, l’évalue 

et la commente puis rédige une prise de position et une requête – validées par un 

vote à majorité absolue des membres présents – à l’intention du Comité SIA. En cas 

d’égalité des voix, la décision finale appartient au président du comité experte SIA / 

expert SIA. 

4 La prise de position et la requête sont remises avant fin mai respectivement fin 

novembre au Bureau SIA, qui les transmet dans un délai de deux semaines au 

Comité SIA afin qu’il statue de manière définitive. 

5 L’examinateur perçoit une rémunération de CHF 550 par dossier traité.

Octroi du titre

1 Il appartient au Comité SIA de confirmer l’octroi du titre experte SIA / expert SIA  

sur proposition du comité experte SIA / expert SIA.

2 Le Comité SIA communique sa décision par écrit au candidat.

3 Le comité experte SIA / expert SIA prend connaissance de la décision. 

Répertoire et formation continue

1 La SIA met à disposition un répertoire des expertes SIA / experts SIA sur son site 

web. 

2 Le Bureau SIA vérifie l’accomplissement de l’obligation de formation continue  

sur mandat du comité experte SIA / expert SIA. 

Retrait du titre

Le non-respect des exigences formulées dans les directives experte SIA / expert SIA 

ou toute raison dont la gravité l’exigerait mène au retrait du titre par le Comité SIA.  

Le comité experte SIA / expert SIA peut requérir le retrait du titre auprès du Comité 

SIA. 

Partie 4: Validité

Entrée en vigueur

1 Le présent cahier des charges a été adapté sur décision du comité experte SIA / 

expert SIA du 5 novembre 2020 et entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

2 Toute modification du cahier des charges incombe au comité experte SIA /  

expert SIA. 
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